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Vos avis sur tous sujets nous intéressent : adressez-nous vos observations.
tél : 01 58 05 07 57 • fax : 01 56 68 01 88 • e-mail : info@ohgpi.com • site : www.ohgpi.com

Faisons évoluer et connaître ensemble la haute technologie de nos professions.
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Rubrique : Les Rencontres de la Peinture Anticorrosion 2016

                      
 
Les Rencontres de la Peinture Anticorrosion sont devenues un évènement à ne pas manquer 
dans la profession. La 5ème édition est lancée. Elles se dérouleront le mardi 12 avril 2016, 
dans les locaux du Parc Floral de Paris.

Cette journée aura pour thème « Une profession en mouvement ». L’accent sera mis sur les 
sujets novateurs dans le monde de la peinture anticorrosion telles que la robotisation du trai-
tement de surface et de l’application des peintures sur des ouvrages de grandes dimensions, 
les évolutions normatives, la protection par peinture des bétons.
Certaines préoccupations quotidiennes de la profession seront également abordées au travers 
d’ateliers d’échange comme le problème des contaminants de surface sur acier ou la maîtrise 
par peinture de la corrosion dans le domaine maritime.

Une nouveauté dans l’organisation des conférences : pour favoriser l’échange entre les 
acteurs de la profession, le nombre des conférences sera limité à deux (une le matin et une 
l’après midi). Chaque conférence sera suivie de deux ateliers d’échange sur les sujets d’ac-
tualité précédemment évoqués. Ces ateliers se tiendront simultanément dans deux espaces 
distincts. Le temps consacré aux visites des stands des exposants sera plus important que 
précédemment.

Nous aurons plaisir à partager cette journée de Rencontres en votre compagnie. 

Dès à présent, notez cette date dans vos agendas et réservez nous votre journée.
Les inscriptions seront possibles tout début janvier 2016 sur le site :
http://www.filiere-peinture-anticorrosion.fr

    
Nota : nous vous rappelons que les frais d’inscription peuvent être imputés au budget formation. Si tel est 
votre souhait, le règlement sera à faire à l’ordre du CEFRACOR, qui est l’organisme habilité. Dans le cas 
contraire, le règlement sera à faire à l’ordre de l’OHGPI.


